Lettre recommandée avec Accusé de Réception (cinq pages)

Objets : 

· Requête en référé de suspension de l’arrêté préfectoral en date du 29 mai 2007.

· requête d’annulation pure et simple de l’arrêté préfectoral en date du 29 mai 2007.

· Demande de dommages et d’intérêts moraux suite à ce manquement.

· Dénonciation d’incohérences et de dépenses injustifiées d’argent public dans ce dossier.

Références: Aménagement d’un carrefour à l’intersection des R.D 119 et 12 et calibrage de la RD 12.

Concerne lots N° 51 et 52 à La Barthe d’En Haut.

(Copies adressées à personnes concernées.)

Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Toulouse

Soufflenheim, le 14 juillet 2007

Monsieur,

Suite à un courrier du Conseil Général de l’Ariège qui m’a été adressé en 2005, je m’opposais totalement, par courrier avec accusé de réception, à toute idée pouvant concevoir un Aménagement du carrefour à l’intersection des R.D 119 et 12 et  au calibrage de la RD 12, ainsi qu’à sa réalisation. Mes raisons étaient et restent des plus sensées. Je n’ai eu à ce jour aucun retour ni réponse.

Pourtant, c’est avec étonnement et désarrois que j’ai appris qu’un nouveau courrier, affiché en Mairie de Les Issards, dont je devais être destinataire par accusé de réception, ne m’est pas parvenu. Sans le déplacement de Monsieur Pratx en Mairie de Les Issards début juillet 2007, je n’en aurai jamais connu ni l’existence ni le contenu. J’en ai demandé copie à Monsieur le Maire de Les Issards, qui a bien voulu m’en faire parvenir une copie, sur les modestes fonds de sa petite commune.

Je vous demande réparation par la présente du manquement pré-cité.

Je rappelais par un précédent courrier adressé avec accusé de réception à Monsieur le commissaire enquêteur que les terrains N° 51 et N° 52 de La Barthe d’en Haut ne sont pas propices à un agrandissement ni à un aménagement ni à un calibrage des R.D. 12 et 119.

En effet, de part et d’autre des RD 12 et 119 se trouvent des habitations sur l’intersection des RD 12 et 119. Le carrefour actuel est déjà très proche des habitations, et toute modification rapprochera d’autant le flux de circulation et 

engendrera des risques physiques et moraux pour les résidents. En effet, des accidents ont eu lieu sur ce carrefour et des véhicules en cause ont fini leur course sur les habitations. Le rapprochement relatif par rapport aux habitations des deux RD est actuellement suffisamment dangereux. Afin d’éviter des incidents, le panneau « Stop » placé sur la RD 12 pourraît être respecté, et les contrevenants verbalisés. Un feu rouge avec un radar photo est une des solutions des plus sérieuses et sécuritaires pour ce carrefour, et des moins coûteuses. Ce serait d’ailleurs une solution pour le deuxième accès au village de Les Issards sur le deuxième embranchement de la RD 119, au niveau de la RD 212. A ce niveau aussi, des véhicules ont terminé leur course, là aussi par manque de respect du panneau « Stop » sur la façade qu’occupait la famille « Sourrouille ». Mettons donc un radar, ou deux, cela ne coûte pas beaucoup à la société, punit les contrevenants, apporte des fonds et procure de la sécurité aux riverains et aux automobilistes ! Et les propriétaires de terrains ne sont pas lésés. Par ailleurs, le projet actuel ne permet pas d’éviter que les panneaux stops soient bafoués.

Ayant pris l’attache de Monsieur le Maire de Les Issards en 2004, celui-ci m’avait confié qu’il souhaitait défendre les terrains voués à l’agriculture. Les parcelles N° 51 et 52 sont précisément des parcelles de vies agricoles. Le terrain N° 52 est consacré depuis au moins cent ans à l’agriculture et le terrain N° 51 est un verger entretenu depuis au moins 1930 par ma famille avec de nombreux arbres fruitiers, dont notre famille exploite chaque année les récoltes régulières depuis des dizaines d’années. Je m’étonne fortement de constater que les terrains agricoles jouxtant des habitations fassent l’objet de prévisions démesurées de travaux dans une commune où les fonds font par ailleurs défaut depuis des décennies. Monsieur le Maire de Les Issards, que j’ai contacté personnellement par téléphone en juillet 2007, constate également l’aberration d’une dépense irresponsable, nonobstant le contournement inéluctable du village de Les Issards qui est déjà prévue par ailleurs. L’aménagement du carrefour de la D 12 et de la D 119 devient alors le témoin d’une dépense absurde.
Le terrain N° 51 est plus précisément un terrain familial solidement sentimental, auquel nous sommes profondément attachés En effet, ce terrain est dans notre famille depuis plusieurs générations. Des générations de membres de notre famille y ont transpiré pour en préserver sa nature, et il n’a jamais été à l’abandon. Lors de la dernière guerre, contre un pommier, c’est là que les allemands ont menacé en vain mon grand père de leurs fusils, alors qu’il jardinait, pour lui faire dénoncer des personnes de « la résistance », que mon grand-père fournissait gratuitement en produits de sa ferme. C’est aussi sur ce terrain que mon père, à qui mon grand-père avait cédé ce terrain de coeur, se sentant partir avec l’âge, peu avant son décès, a enterré lui-même de ses propres mains son dernier chien de chasse au bord de l’abri de jardin qu’il avait façonné de ses mains. Ce terrain n’est pas banal. Nous n’avons jamais souhaité le vendre, nous voulons le transmettre à nos enfants, pur et sans souillure. Il est à nos yeux d’une  importante valeur sentimentale et porteur de souvenirs patriotiques. Nous ne pouvons imaginer aucune atteinte physique ou morale à ce terrain. Ces terrains sont en indivision familiale et sous jouissance de ma mère qui est diminuée par son âge avancé.

Quel peut-être le bien-fondé d’un Aménagement d’un carrefour à l’intersection des R.D 119 et 12 et d’un calibrage de la RD 12 ? Peut-on se demander s’il y a des intérêts privés en jeu ? Certaines personnes souhaitent–elles un accès sur le chemin de La Barthe afin de réaliser des constructions impossibles à l’heure actuelle ? Les abris bus prévus, inutiles et démesurés, les passages piétons, préfigurent-ils une zone urbaine de grande envergure ? Comment peut-on dépenser autant d’argent du contribuable à créer dans le vide d’une campagne une zone de circulation industrielle qui ne permettra rien de neuf ? L’axe de la RD 119, le plus concerné par le trafic routier, reste rectiligne sur le projet et la vitesse, pour le peu qu’elle serait réduite par les terre-plein centraux du projet, engendre plus de risque de sorties de route par irrespect de la vitesse elle-même. Le chemin de La Barthe, qui n’est qu’un « chemin », où la circulation avoisine le zéro par jour, ne justifie pas des travaux pharaoniques pour quelques propriétaires de terrains agricoles.

N’y a t-il pas d’autres dépenses plus judicieuses à faire sur le territoire d’une si petite commune ? Préservons l’intégrité de ce village !

La plaine de La Barthe s’est développée et s’est urbanisée les dernières années. Notre terrain est un terrain indéniablement à vocation constructible, faisant partie intégrante du village et jouxté d’habitations directes au nord, à l’ouest, à l’est, et récemment au sud avec les terrains agricoles « passés » constructibles sur le terrain face au notre par mon oncle Roger Roussel qui vient d’y réaliser un quartier neuf, déjà construit et habité, et jouxtant la RD 12. Comment peut-on projeter de faire un « contournement d’un si petit village sur un axe qui le traverse au milieu des habitations ! »

Le contournement des parcelles, notamment celle de monsieur Pratx concernant une habitation occupée, et de nos parcelles 51 et 52, et des habitations qui la jouxtent de part et d’autre de ce carrefour, et des habitations jouxtant la parcelle 52 à l’Est de celle-ci, est facile et aisé par l’Est, à cinquante mètres seulement ! Pourquoi passer au milieu des habitations quand il est si simple de les contourner à moins de cinquante mètres sur des terrains non habités, sécurisant la vie des riverains et leur bien être ?

Veut-on faire une mégalopole à la campagne ? Il y a de quoi sourire ! Cela n’intéresse personne sur place à Les Issards ! La plaine de La Barthe est en pleine expansion démographique et on souhaiterai y créer en son milieu un carrefour permettant un flux démesuré, je me répète, de circulation inutile sur une zone d’habitation nouvelle à vocation vitale pour la commune de Les Issards. Il y a fort longtemps qu’on y attendait le retour de familles, et c’est en train de se réaliser pleinement actuellement. Les dernières constructions sur la commune de Les Issards ont eu lieu justement sur les deux axes reliant le village à la RD 119. Le projet actuel est déjà obsolète.

La commune de Les Issards en tirera-t-elle profit ? Aucunement, puisque la circulation sera la même, et mettra toujours en péril les riverains et les enfants, d’autant que cet aménagement n’est pas un contournement. Je note aussi qu’il est présagé des passages piétons ! Intensifier une double zone de circulation est-ouest et nord-sud dans un village et créer en même temps une zone de protection piéton, il s’agit bien là d’une aberration ! Les Issards n’est pas une ville, Les Issards est composée de familles paisibles où, si on arrive à les préserver, des familles vivent encore d’agriculture. On ne peut pas prévoir de futurs passages piétons sur un carrefour en plein petit village croisant deux routes départementales dont une relie 

Carcassonne à Foix, préfecture du département. Peut-on prendre acte et certitude que ce projet empêchera tout accident ? Bien évidemment non ! N’est-il pas plus simple de faire autrement.

Bien sûr, il serait plus simple de faire rejoindre le chemin de La Barthe à la RD 12 tout simplement en les reliant sur une ligne droite, traversant la RD 119, évitant les habitations. Au lieu de cette évidence, il est projeté d’effectuer des virages de part et d’autre. Y a t-il des intérêts privés cachés dans ce choix ?

La voix de la sagesse le sait : un contournement des habitations de La Barthe (Les Issards) est inéluctable dans les années à venir, et rapidement. Le projet est d’ailleurs en cours. L’explosion du transit routier des marchandises par camion, sur cet axe Carcassonne-Pamiers  et Carcassonne-Foix est en cours comme dans nombre de villes. Il faut aménager rapidement un contournement des sites de vies, avant même qu’une quatre voies ou qu’une autoroute s’installe, afin de préserver les riverains des risques d’accidents et de la pollution engendrée par les utilisateurs des chaussées, que ce soit par le bruit ou par les émanations gazeuses nocives pour les individus. Sauvez notre campagne ! En voulant développer et favoriser le transit routier au milieu des habitations du croisement de la RD 12 et de la RD 119, c’est la commune de Les Issards qui prend la certitude d’en pâtir, et surtout ses habitants, et cela par contre sans certitude quant à une sécurisation de ce carrefour. Cette idée n’engendre que mécontentement sur cette commune. De plus, les constructions récentes et celles à venir sur cette plaine de La Barthe ont réellement besoin de tranquillité, et non d’un aménagement de carrefour permettant plus de trafic routier. Selon certaines personnes, une demande pressante des habitants de la vallée de Dun souhaite une amélioration de la circulation sur ces axes. Cumulons les budgets, certes, mais contournons les habitations !

Ce projet actuel est une utopie, il crée une zone de circulation à risque sur un petit espace urbain villageois. Ce projet est en outre une dépense colossale digne de figurer aux annales du gaspillage d’argent public. De toute façon, il sera inscrit dans les dépenses inutiles en raison du contournement prochain inéluctable sur l’axe Carcassonne-Pamiers et Foix.

Vu que je n’ai eu aucun retour d’information suite à mon opposition à ce projet.

Vu que je n’ai fait l’objet d’aucune demande d’aucune sorte de concertation ou de discussion concernant ce projet.

Vu que je n’ai eu aucune demande de consultation de concertation ni de médiation concernant ce projet.

Vu que je n’ai reçu aucun courrier concernant l’arrêté préfectoral concernant ce projet.

Vu que je n’ai pas été destinataire, conformément à l’article 3 de l’arrêté préfectoral du 29 mai 2007, d’aucun courrier, ni d’aucun courrier avec accusé de réception pourtant prévu à cet article, concernant mon bien en indivision.

Vu que  le pétitionnaire ne m’a pas adressé de courrier comme stipulé à cet arrêté, ni à moi, ni à mon frère, ni à ma mère,

Vu qu’il en résulte une annulation pure et simple du sus-visé arrêté,

Veuillez prendre en compte Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Toulouse, d’ores et déjà, ma demande de dédommagement pour atteinte 

Morale et pour irrespect de la propriété immobilière individuelle, ainsi que mon opposition persistante pour un projet inutile et absurde détruisant cette zone urbaine villageoise.

Veuillez prendre en compte ma :

· Requête en référé de suspension de l’arrêté préfectoral en date du 29 mai 2007.

· requète d’annulation pure et simple de l’arrêté préfectoral en date du 29 mai 2007.
· Demande de dommages et d’intérêts moraux suite à ce manquement.

· Dénonciation d’incohérences et de dépenses injustifiées d’argent public dans ce dossier.

Veuillez aussi prendre en compte, par la présente, la notification de non réception de courrier quel qu’il soit de mon frère Jean-Luc Denjean et de ma mère de soixante seize ans, Denjean Geneviève, concernant l’arrêté en date du 29 mai 2007 dont copie est jointe à la présente, et donc de leur réponse qui vraissemblablement sera hors délai des deux mois suite à l’erreur manifeste de Monsieur le secrétaire Général Jean-Marc DUCHE qui n’a pas jugé nécessaire de nous adresser courrier.
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